
 
ATELIER 4 

Participation au sein des hébergements collectifs 

 

LANGUE : allemand 

 

Thème de l’atelier : 

Cet atelier explore les possibilités et les limites de la participation des personnes réfugiées au sein des 

hébergements collectifs. En premier lieu, les conditions ainsi que diverses possibilités de participation 

dans l’environnement de vie imposé par des tiers de l’hébergement collectif seront abordées. En 

second lieu, le rôle concret de la participation dans la prévention de la violence et des conflits sera 

évalué au moyen du projet pilote allemand intitulé « Partizipation von Geflüchteten am Beispiel von 

Bewohner:innenräten » (Participation des personnes réfugiées sur l’exemple des conseils de 

résidant·e·s). Des représentant·e·s d’hébergements collectifs de différents cantons procéderont à un 

transfert de pratiques en offrant un aperçu des projets participatifs mis en place. 

 

Cogestion : Milena Michy, co-autrice du guide Praxisleitfadens zur Implementierung und Begleitung 

von Bewohner:innenräten in Unterkünften für geflüchtete Menschen (Guide pratique pour la mise en 

œuvre et l’accompagnement de conseils de résidant·e·s dans les centres d’hébergement pour 

personnes réfugiées) et multiplicatrice pour la prévention de la violence dans le Bade-Wurtemberg, 

Caritasverband Karlsruhe e.V. ; Raphael Strauss, spécialiste Intégration, OSAR 

Avec l’intervention de : 

• Francesca Chukwunyere, directrice du centre de Viererfeld (Berne), Fondation Armée du 

Salut Suisse  

• Peter Staudacher, directeur du centre de transit Grosshof (Lucerne), Service cantonal en 

matière d’asile (Dienststelle Asyl- und Flüchtlingswesen, DAF), canton de Lucerne 

 

Public cible :  

• Personnel d’œuvres d’entraide et d’autres prestataires dans le domaine de l’hébergement et 

de l’encadrement  

• Directrices et directeurs, assistantes sociales et assistants sociaux, personnel d’encadrement, 

personnel de sécurité et autres collaboratrices et collaborateurs des centres d’hébergement 

pour personnes réfugiées  

• Autorités et membres de l’administration responsables de l’hébergement et de l’encadrement 

des personnes réfugiées  

• Bénévoles 

 

Objectifs : les personnes participantes 

• connaissent différents concepts visant à promouvoir la participation au sein des 

hébergements collectifs ; 

• s’intéressent à la mise en œuvre de conseils de résidant·e·s et à leur rôle dans la prévention 

de la violence dans les hébergements collectifs ;  

• saisissent l’importance de la participation au sein des hébergements collectifs et la différence 

entre participation réelle et participation fictive ; 

• se familiarisent activement avec les possibilités et les limites de la participation au sein des 

hébergements collectifs. 

https://www.caritas-karlsruhe.de/cms/contents/caritas-karlsruhe.de/medien/dokumente/praxisleitfaden-zur/praxisleitfaden_bewohner_innenraete.pdf?d=a&f=pdf
https://www.caritas-karlsruhe.de/cms/contents/caritas-karlsruhe.de/medien/dokumente/praxisleitfaden-zur/praxisleitfaden_bewohner_innenraete.pdf?d=a&f=pdf


 
Questions clés pour les participant·e·s : 

• Quelle influence la promotion de la participation peut-elle avoir sur le fonctionnement des 

hébergements collectifs ? 

• En général, quelles sont les possibilités de participation dans l’environnement de vie 

principalement imposé par des tiers d’un hébergement collectif ? 

• Quel rôle jouent les conseils de résidant·e·s et comment doivent-ils être organisés et 

structurés pour être mis en œuvre avec succès ?  

 

Forme : contributions spécialisées, travaux de groupe, échange d’expériences 


